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La Taxe d’Apprentissage 2012 

 

 Un financement indispensable pour notre développement 

 

 

Nouvelle répartition depuis le décret d’Octobre 2005 

 

Taxe brute : 0.50 % de la masse salariale de 2011 
Montant brut des salaires versés en 2011 figurant sur la DADS 

 
(répartition sous réserve d’éventuelles nouvelles dispositions légales) 

 
 

QUOTA 
 

52 % de la Taxe brute 

HORS QUOTA (barème) 
 

48 % de la Taxe brute 
 

Déduction éventuelle pour accueil de 
stagiaires limitée à 4 % de la taxe brute 

FNDMA 
 
 

Fonds National de 
Développement et 
de Modernisation 
de l’Apprentissage 

 

22 % de la 

Taxe brute 

CFA 
 
 

Centre de formation 
des apprentis 

 
 
 

30 % de la 

Taxe brute 

TAXE DISPONIBLE 
A répartir selon la catégorie 

d’habilitation des établissements 

B 

BAC + 2 

   à     + 4 

 

40 % 

C 

BAC + 5 

et plus 

 

20 % 

 

Catégorie(s) 

d’habilitation 

Taxe 

disponible à 

répartir 

  

L’ESCIP School of International Business 

est habilitée à percevoir 

la Taxe d’Apprentissage pour les catégories C 
et par cumul B, 

soit 60 % du montant affecté au hors quota 
 

Merci de préciser sur votre bordereau que vous souhaitez verser 
également la catégorie B par cumul  

http://www.escip.fr/

